
        Hochfelden, le 23 janvier 2026 
 

 
 
 
 

AVIS DE RÉUNION 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Le Conseil Communautaire du Pays de la Zorn se réunira le :  
 

Jeudi 29 janvier 2026 à 18H30 
À la Maison du Pays de la Zorn à Hochfelden 

 

Le Président, 
Bernard FREUND    

 
 

 
 
ORDRE DU JOUR : 
    
1. Désignation du secrétaire de séance. 

 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2025.   
 
3. Approbation des Comptes Financiers Uniques (CFU) 2025 : budget principal et budgets 

annexes. 
 

4. Affectation des résultats de l’exercice 2025.  
 

5. Débat d’Orientation Budgétaire 2026. 
 

6. Autorisation accordée à l’exécutif pour réaliser des virements de crédits dans le cadre de 
la fongibilité des crédits. 
 

7. Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote 
du Budget principal. 
 

8. Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote 
du Budget scolaire. 
 

9. Attribution des contrats de Délégation de Service Public en vue d’assurer la gestion et 
l’exploitation des structures d’accueils de loisirs sans hébergement (périscolaires, 
mercredis et vacances), de la Maison de l’Enfance et du Relais Petite Enfance. 

 
10. Réalisation de la liaison cyclable entre Gimbrett et Wingersheim les Quatre Bans 

(Mittelhausen) : participation définitive de la Communauté de Communes du Pays de la 
Zorn. 
 

11. Versement d’une subvention exceptionnelle à l’Association Musée Mémoire et Paix. 
 
12. Communication / divers. 
 


